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Formulaire de déclaration ou de 

modification d’association 
 

Ce formulaire est utilisé pour mettre à jour notre base de données « associations » ainsi que pour la 

mise à jour du site internet de la commune http://www.ville-lhermitage.fr 

Ce formulaire est à retourner en version papier au secrétariat de mairie ou en version numérique à 

communication@ville-lhermitage.fr 

A noter que vous pouvez remplir ce formulaire en ligne sur le site : https://www.ville-

lhermitage.fr/inscription-au-listing-des-associations/ 

Présentation de l’association 

Nom de l’association 

 

Présentation de l’association 

 

Site internet      Réseaux sociaux  

  

Numéro SIRET  Numéro RNA 

  

http://www.ville-lhermitage.fr/
mailto:communication@ville-lhermitage.fr
https://www.ville-lhermitage.fr/inscription-au-listing-des-associations/
https://www.ville-lhermitage.fr/inscription-au-listing-des-associations/
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Photo (facultatif) 

Résolution d’image 

Merci de bien vouloir fournir une seule et unique photo au format (JPG, PNG, JPEG) d’une 
résolution minimale de 1024x1024 pixels pour le site internet et l’hebdo, et d’une photo taille 
originale pour le magazine.  

Droit à l’image 

Vous devez obligatoirement posséder l’autorisation écrite des personnes présentes et 

reconnaissable sur les photos que vous fournissez. – Autorisation de diffusion à leur fournir si 

besoin. 

La Commune ne pourra pas être tenue responsable en cas de litige. 

Composition du bureau 

  Nom Prénom Adresse mail Téléphone 

Président/Responsable 

de section 

    

Vice-président     

Trésorier     

Trésorier suppléant     

Secrétaire     

Secrétaire suppléant     

Coordonnées de la personne en charge de la communication  

 Nom Prénom Adresse mail Téléphone 

Personne / 

communication 

    

 Je consens à ce que les personnes nommées ci-dessus adressent des communications au service 

communication de la Ville.  

Contact avec la Mairie (mention a) 

Cette section concerne l’actualisation de la liste des associations de la Mairie. Ces informations ne 

seront pas communiquées au public. 

Nom :         Prénom : _____________________________ 

Téléphone (s):         ____________ 

E-mail :          ____________________ 

Adresse : _________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 

 Je consens à ce que mes données soient traitées dans le cadre de la communication avec la Mairie 
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Contact public (mention b) 

Si vous le souhaitez, vous pouvez fournir un contact qui apparaitra sur le site internet de la 

mairie ainsi que sur l’agenda et le guide pratique de la commune. 

 
Nom :         Prénom : _____________________________ 

Téléphone (s):         ____________ 

E-mail :          ____________________ 

Adresse : _________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 

Je souhaite apparaitre sur : 

 Le site de la mairie (www.ville-lhermitage.fr) 

 L’agenda et le guide pratique de la commune (publié sur le site internet de la mairie) 

 Je consens à ce que mes données soient publiées 

La Mairie de L'Hermitage, dont le Maire est responsable de traitement, collecte vos données qui 

seront traitées par ses agents. 

a 

Sur quel fondement juridique se base le traitement ? du consentement 

Pourquoi ces données sont nécessaires ? la communication avec la mairie 

Qui pourra avoir accès à ces données ? les élus et les agents de la mairie 

Combien de temps ces données seront conservées ? 1 an 

Est ce que ces données sont obligatoires ? obligatoire 

b 

Sur quel fondement juridique se base le traitement ? du consentement 

Pourquoi ces données sont nécessaires ? la publication d'un contact de renseignement de 

l'association 

Qui pourra avoir accès à ces données ? données publiques 

Combien de temps ces données seront conservées ? 1 an 

Est ce que ces données sont obligatoires ? facultatif 

Pour toute question, vous pouvez vous adresser à communication@ville-lhermitage.fr ou au délégué 

à la protection des données à l’adresse suivante :  
Délégué à la protection des données, Centre de Gestion d'Ille et Vilaine, Village des collectivités 

territoriales, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 THORIGNE-FOUILLARD CEDEX ou dpd@cdg35.fr 

En cas de manquement à ces obligations, vous pouvez saisir la CNIL. 


